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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 

ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 

même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières  (« RVM »)).  

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 

valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.   

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 

en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité.  

271.15 RVM.   

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 

préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrat ive pécuniaire ainsi que le montant imposé.  

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé  

AKELA PHARMA INC.  20100018175-1 2010-09-28 5 000,00 $ 
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Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé  

CINRAM INTERNATIONAL LIMITED 
PARTNERSHIP 

20100018186-1 2010-09-28   200,00 $ 

CORPORATION BIG RED DIAMOND 20100018182-1 2010-09-28   200,00 $ 

THE CROSS WINDS APARTMENTS  20100018171-1 2010-09-28   100,00 $ 

DRM VENTURES INC.  20100018193-1 2010-09-28   800,00 $ 

ESI ENTERTAINMENT SYSTEMS INC. 20100018185-1 2010-09-28   400,00 $ 

EXPLORATION NEMASKA INC. 20100018192-1 2010-09-28   200,00 $ 

FRV MEDIA INC.  20100018178-1 2010-09-28   200,00 $ 

GLV INC.  20100018190-1 2010-09-28   100,00 $ 

JAVA CAPITAL, INC.  20100018189-1 2010-09-28   200,00 $ 

OPAL ENERGY CORP.  20100018174-1 2010-09-28  1 000,00 $ 

PAPIERS FRASER INC.  20100018184-1 2010-10-04  1 800,00 $ 

PETROLE GALE FORCE INC. 20100018179-1 2010-09-28   600,00 $ 

PRIME MERIDIAN RESOURCES CORP. 20100018188-1 2010-09-28  1 600,00 $ 

RESSOURCES CALDERA INC.  20100018173-1 2010-09-28   100,00 $ 

RESSOURCES GLR INC.  20100018180-1 2010-09-28  10 000,00 $ 

SHOPMEDIA INC. 20100018187-1 2010-09-28  5 000,00 $ 
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Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé  

SKI SUTTON INC. 20100018181-1 2010-09-28   800,00 $ 

SOCIETE EN COMMANDITE SHEROBEE 
GLEN 

20100018172-1 2010-09-28   100,00 $ 

SUNSTONE OPPORTUNITY FUND (2008) 
LIMITED PARTNERSHIP  

20100018191-1 2010-09-28  1 400,00 $ 

SYNDICAT DE LOCATION - FAIRMONT 

TREMBLANT 

20100018177-1 2010-09-28   100,00 $ 

SYSTEMES MEDICAUX LMS INC. 20100018183-1 2010-09-28  10 000,00 $ 

TRINORTH CAPITAL INC.  20100018176-1 2010-09-28  5 000,00 $ 

TUSCANY ENERGY LTD. 20100018194-1 2010-09-28  5 000,00 $ 

 

6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 

mobilières (« RVM »)). 

271.14.  

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 

de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à ce t-
te emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omission 
de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une somme 

maximale de 5 000 $.  
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271.15.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-

met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé.  

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé  

CHARRON, YVAN INTEMA SOLUTIONS 

INC. 

20100019237-1 2010-10-07 3 800,00 $ 

GOLDEN GOOSE 
RESOURCES INC.  

EXPLORATION 
NEMASKA INC.  

20100019238-1 2010-10-07 3 200,00 $ 

LIRETTE, THERESE SOFAME 
TECHNOLOGIES INC 

20100019241-1 2010-10-07 5 000,00 $ 

LORTIE HINSE, JUDITH MINES ABCOURT INC.  20100019242-1 2010-10-07  600,00 $ 

NATIONAL BANK FINANCIAL 
LTD.  

GROUPE BIKINI VILLAGE 
INC. 

20100019243-1 2010-10-07 7 500,00 $ 

SZARAZ, GEORGES ENGLOBE CORP. 20100019239-1 2010-10-07 1 100,00 $ 

WOOD, DENNIS GBO INC.  20100019240-1 2010-10-07 5 000,00 $ 
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6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires.  

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 

décision 

Montant 

imposé 
initialement 

Montant 

révisé  

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé  

Aucune information 
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